
 

POUR UNE SAISON PAS COMME LES AUTRES ! 

Bien chers tous, 

Nous venons de vivre une période inédite très éprouvante qui commence à se détendre légèrement 
et nous allons pouvoir vivre ensemble un été exceptionnel !  

Si vous avez envie de vivre en plein air, en contact avec la nature, retrouver des relations authentiques, 
en toute simplicité, vous faire du bien tout simplement, alors nous serons là pour vous accueillir à 
partir du 19 juin, en toute sécurité. L’équipe et moi-même avons à cœur de vous permettre de vivre 
vos vacances en toute sérénité, dans le cadre verdoyant et fleuri de Ma Prairie, en retrait de l’agitation 
du front de mer. 

Voici les premières mesures sanitaires qui seront indispensables pour préserver votre sécurité et 
celle de nos collaborateurs, dans le plus grand respect de chacun. 

NOS 10 PREMIERS ENGAGEMENTS  

1. Nommer un responsable sécurité sanitaire au sein de notre établissement  

2. Assurer l’application des directives et des recommandations anti covid19 des pouvoirs publics. 

3. Vous permettre de vous laver les mains régulièrement avec du savon ou des produits désinfectants 
lorsqu’il n’y a pas de point d’eau dans les parties communes. 

4. Renforcer le nettoyage et la désinfection des parties communes et les adapter aux exigences et 
recommandations des autorités sanitaires. 

5.   Respecter les gestes barrières pour préserver la sécurité de nos collaborateurs, prestataires et 
clients 

6.  Assurer une communication claire sur l’ensemble des mesures de prévention mises en place dans 
notre établissement. 

 7.  Respecter un temps d’inoccupation entre deux réservations, après le nettoyage renforcé. 

8. Renforcer le nettoyage et la ventilation des hébergements 

9. Mettre en place une signalisation pour le maintien des distances de sécurité entre les clients dans 
les zones d’attente et privilégier le plein air pour l’ensemble des activités proposées. 

10. Adapter le programme d’activités (adultes, enfants et ados) et les soirées ainsi que l’ouverture des 
services et installations aux exigences sanitaires (Nettoyage systématique du matériel, distanciation, 
gel à disposition, nombre de personnes par activité…)  
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